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Chers concitoyens et concitoyennes, 

Au printemps dernier j’avisais la population que je me retirais de la Mairie pour permettre 

à de nouveaux candidats de se préparer à l’élection générale du 7 novembre prochain, 

soit à la Mairie ou à un poste de conseiller, dont les six districts seront également en 

élection. 

Récemment, nous apprenions la nomination de notre collègue M. Clément Gignac au 

poste de sénateur, après avoir représenté la province comme ministre du Développe-

ment économique, puis ministre des Ressources naturelles et de la Faune et ministre 

responsable du Plan Nord. M. Gignac   

Il était également membre du Conseil municipal et responsable des finances depuis le 5 

octobre 2014 jusqu’à sa nomination le 29 juillet dernier. 

Au nom de la population, de tes collègues élus, nous te félicitons ardemment pour ta no-

mination qui est accueillie comme une fierté communautaire. 

À l’aube de ma retraite, je me permets de dresser le bilan des réalisations de nos conseils municipaux en vingt ans d’exercice. 

Élu une première fois comme conseiller en 2002, j’ai toujours dirigé la Ville sous l’égide de la collégialité; c’est l’effort de tous et 

chacun qui a permis ces réalisations. 

De 2003 à 2010, nous avons engagé une directrice générale, Mme Vivian Viviers, un inspecteur municipal à temps partiel qui 

est devenu à temps plein, rapatrié l’administration, le greffe de la Ville antérieurement à Charlesbourg, sur notre territoire, Nous 

avons également procédé à la refonte de nos règlement municipaux pour une concordance avec le schéma d’aménagement 

provincial, sans oublier la réfection complète du chemin Thomas-Maher. Enfin plusieurs changements administratifs dont la 

numérisation de toute la documentation de la Ville nous a permis d’être plus effectif pour répondre à la demande de nos ci-

toyens. De plus l’installation d’un service internet plus rapide et la construction d’un nouvel Hôtel de Ville à proximité du Club 

Nautique St-Louis permettent de regrouper tous les services communautaires sur un même site  

Somme toute, le visage de notre Ville a bien changé depuis 20 ans mais à l’aire de l’année 202, un nouveau Conseil se char-

gera de continuer le développement de la Ville en conservant tout son patrimoine et son aspect champêtre. Le message est de 

ne pas transporter les contingences d’une ville dans un panorama champêtre et ce, pour protéger notre devise 

« ENVIRONNEMENT PROTÉGERAI ». 

Bonjour à tous! 

 
Michel Croteau, Maire  

 



 

 

 

Bonjour à tous et toutes : 

Le dossier ‘’ couverture cellulaire ‘’ avance bien.  Les astres s’alignent.  

Dans un premier temps le gouvernement du Québec a annoncé la mise en place en sep-

tembre de programmes  de soutien financier pour le déploiement de l’internet et de la tech-

nologie cellulaire.  

Dans un deuxième temps la municipalité a reçu une offre préliminaire pour un projet pilote. 

En septembre nous devrions avoir l’offre officielle. Si celle-ci est acceptée par le conseil, le 

projet serait déployé pour une période de 9 mois à un an et par la suite une décision défini-

tive sera prise.  

À la lumière des présentations et informations, il n’est pas irréaliste de penser que cette 

problématique sera réglée dans un avenir rapproché. De plus, d’ici là, il est possible que 

d’autres programmes de subvention puissent être disponibles pour nous aider à assumer 

les coûts d’une telle installation. 

Parlant de problématique et de façon hautement sarcastique, je remercie les 

contrevenants au règlement des bacs semi enfouis et les encourage à conti-

nuer leur manque dégueulasse de civisme car à la vitesse ou la municipalité 

distribue les amendes, le système de surveillance sera vite payé et devien-

dra un poste de revenus récurrents non négligeable. 

En attendant on passe pour des cochons … 

Mme Viviers en entend de toutes les couleurs de la part des récalcitrants qui 

ont reçu des avis d’infraction. Malgré les photos transmises avec les avis 

d’infraction, certains citoyens essaient de se déculpabiliser en disant que la 

Ville n’avait pas prévenu ou qu’ils n’avaient pas vu le panneau placé au des-

sus des bacs. 

En contrepartie, nous aimerions remercier cette bonne samaritaine qui est 

venue avec des sacs ramasser les déchets qui avaient été laissés par terre 

par des concitoyens peu soucieux de l’environnement. Nous n’avons pu 

l’identifier mais si elle se reconnaît, sachez que nous apprécions ce geste de  

civisme. 

Bonne fin d’été à tous ! 

 

    Yvan Duval, conseiller district no 1  
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Chers concitoyens et concitoyennes, 

Vous trouverez ci-dessous quelques informations et dates importantes pour les pro-

chains mois. 

Collecte des encombrants (monstres) 

La prochaine collecte des encombrants (monstres) se fera le jeudi 16 septembre 2021. 

Il serait important que vous placiez vos articles en bordure du chemin Thomas-Maher la 

veille tout en ne débordant pas sur la route. Vous trouverez sur la page suivante les ob-

jets qui sont acceptés de même que les matières interdites. 

Travaux routiers 

Les travaux routiers sont presque complétés. Il reste un ponceau à corriger et ce sera 

fait au début d’août, probablement dans la deuxième semaine. Nous vous rappelons 

que même si la route est plus belle, la limite de vitesse demeure à 50 km/heure. 

Rampe de mise à l’eau 

Nous vous rappelons que la date pour la sortie des bateaux est le 29 août 2021. Il est important de vous conformer à cette 

directive car la rampe de mise à l’eau sera enlevée dans les jours suivant cette date et vous ne pourrez plus sortir vos ba-

teaux, le niveau de l’eau du lac sera trop bas. 

Travaux de construction 

Malgré plusieurs avertissements, des avis aux bacs semi-enfouis et l’installation de caméras, plusieurs entrepreneurs et ci-

toyens laissent encore leurs résidus à côté des bacs. Nous avons transmis à ce jour une dizaine de constats d ’infraction avec 

des amendes sévères alors si vous faites effectuer des travaux, assurez-vous que l’entrepreneur dispose des résidus à l’Éco-

centre et non dans les bacs, ceux-ci étant pour les vidanges domestiques. 

Bacs à déchets 

Si vous êtes un nouveau résident et n’avez pas de bac pour vos matières recyclables, vous pouvez en obtenir un gratuite-

ment en communiquant avec la Régie régionale de matières résiduelles de Portneuf. Pour ce qui est des bacs à déchets, 

vous pouvez vous en procurer un dans toutes les quincailleries. 

Merci pour votre collaboration habituelle. 

 

 

Jacques Tessier,  
Conseiller district no 2. 
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- NETTOYAGE PRINTANIER 

- TONTE DE  PELOUSE 

- RAMASSAGE DE FEUILLES 

- TRAVAUX DIVERS 

Au Lac-Saint-Joseph, votre garantie de satisfaction!  

- DENEIGEMENT ET PELLETAGE MANUEL 
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Chers citoyens, chères citoyennes, 

 

En cette période estivale, nous profitons pleinement de ces journées ensoleillées et sur-
tout de nos paysages des plus bucoliques. 

 

Notre conseil municipal a toujours à coeur la conservation de notre environnement des 
plus verts et d’un plan d’eau en santé.  

 

Dans ce contexte, la Corporation du Bassin Versant de la Jacques-Cartier (CBJC) a 
produit comme à chaque année, un rapport sur l’état de santé du Lac St-Joseph. Ce 
rapport 2020 est maintenant disponible sur le site de notre ville.  

 

De plus, nous continuons encore cette année la lutte contre la “renouée du Japon “, 
cette plante exotique envahissante que nous retrouvions le long du Chemin Thomas-Maher. Suite à notre demande, la 
CBJC a été mandatée pour une quatrième année afin de réaliser  une  coupe préventive ou la pulvérisation d’herbi-
cides sur plus de 13 colonies Les résultats sont des plus encourageants.  

 

Vous en avez aperçue sur votre terrain ? N’hésitez pas à communiquer avec la CBJC afin qu’elle vous conseille ou 
vous aide à l’éliminer et surtout limiter l’utilisation d’herbicides si nocifs pour notre environnement.   

 

Enfin , afin de continuer notre sensibilisation environnementale, je vous joins aussi des liens sur des capsules qui peu-
vent vous guider dans des gestes à poser quotidiennement afin de protéger nos ressources.  

Voici donc: 

 

NAVIGUEZ-VOUS SANTÉ? 

https://crelaurentides.org/images/images_site/documents/depliants/Capsules_FR_2013_4.pdf 

 

UN MONDE VERT DANS UN UNIVERS D’EAU  

https://crelaurentides.org/images/images_site/documents/depliants/Capsules_FR_2013_6.pdf 

 

VOTRE LAC A-T-IL LES REINS SOLIDES? 

 https://crelaurentides.org/images/images_site/
documents/depliants/Capsules_FR_2013_7.pdf 

 

LA BANDE RIVERAINE: LE BOUCLIER DES LACS  

 https://crelaurentides.org/images/images_site/
documents/depliants/Capsules_FR_2013_1.pdf 

 
 
Je vous souhaite une très belle fin d’été! 
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Jocelyne Boivin, Conseillère, district no 4 

https://crelaurentides.org/images/images_site/documents/depliants/Capsules_FR_2013_4.pdf
https://crelaurentides.org/images/images_site/documents/depliants/Capsules_FR_2013_6.pdf
https://crelaurentides.org/images/images_site/documents/depliants/Capsules_FR_2013_7.pdf
https://crelaurentides.org/images/images_site/documents/depliants/Capsules_FR_2013_7.pdf
https://crelaurentides.org/images/images_site/documents/depliants/Capsules_FR_2013_1.pdf
https://crelaurentides.org/images/images_site/documents/depliants/Capsules_FR_2013_1.pdf
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Chers citoyens et citoyennes, 

Vous ne serez certainement pas surpris de m’entendre parler au sujet de la lumière la nuit au 

Lac.   

DANS LA NUIT DU 12 AU 13 AOÛT, C’EST LES PERSÉIDES, UNE DES PLUS BELLES 

PLUIES D’ÉTOILES FILANTES DE L’ANNÉE! 

Nous avons l’opportunité de faire une expérience extraordinaire au moment où les perséides at-

teindront leur visibilité maximale si le ciel est favorable ! 

Selon la Société d’astronomie du Planatorium de Montréal, la période d’activité se situe entre le 

17 juillet et le 24 août 2021, le maximum d’intensité étant dans la nuit du 12 au 13 août. Les Per-

séides sont l’essaim météorique le plus intéressant et le plus dynamique des dernières années. 

En 1991 et 1992, on a eu des sursauts d’activité pouvant aller de plus de 400 étoiles filantes à 

l’heure. Ce taux élevé a été provoqué par le passage de la Comète 109P/Swiftt/Tuttle au périhé-

lie en 1992.  

Cette comète est à l’origine de cet essaim, cependant sa période orbitale étant de 130 ans et actuellement elle s’éloigne de la 

terre, donc il ne devrait pas y avoir de soubresaut d’activité avant de nombreuses années. 

Les meilleures périodes pour son observation sont les nuits du 11 au 14 août. Cette année les conditions d’observation sont très 

favorables puisque la Lune est absente. 

Je vous suggère d’éteindre, autant que possible, toutes les lumières extérieures dans la Ville de Lac-Saint-Joseph pour per-

mettre une observation agréable de ce phénomène naturel.  C’est une expérience qui nous convaincra, peut-être en partie, de la 

nécessité de porter attention à la pollution par la lumière. 

Je vous invite à me faire part de vos commentaires à ce sujet.   

J’aurai certainement l’occasion d’en reparler au cours des pro-

chaines années. 

En attendant de profiter de ce phénomène, je vous souhaite 

de terminer l’été en beauté! 

On se revoit à l’automne, toujours disponible sur le terrain ou 
dans le Journal du Lac ! 

Claude Tessier, Conseiller district no 5 
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MOT DE L’INSPECTEUR MUNICIPAL  
 

Comme vous l’avez sans doute constaté, il y a actuellement beaucoup d’activités au 
lac . En plus des travaux routiers qui seront bientôt terminés, de nombreux chantiers de 
construction et rénovation sont en cours. 
 
Il est donc très important de vous présenter au bureau afin de venir signer et acquitter 
les frais du permis demandé, sans quoi il n’a aucune validité. 

Un permis est périmé et les droits qu'il confère au propriétaire      sont perdus dans l’un 
ou l’autre des cas suivants : 

 

1° les travaux autorisés par le permis ne sont pas commencés  dans les 6 mois qui suivent la date de délivrance du permis; 

 
2° les travaux sont interrompus pendant plus de 6 mois; 
 
3° les travaux ne sont pas complétés dans les 12 mois qui suivent la date de délivrance du permis. 
 
Pour terminer—Un permis n’est pas un simple carton. 
 
Lors d’une demande de permis, le requérant est dans l’obligation de ce procurer le document papier avant de débuter les 
travaux. Cela vous assure que tous vos travaux sont réalisés selon les règles de l’art et dans le respect de la réglementai-
ton municipale. 
 
Merci de votre collaboration!

  WWW.VILLELACSTJOSEPH.COM  9 

Michel Ross, inspecteur municipal 
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Plainte ou requête liée à la réglementation municipale 

 

Vous avez une plainte, une question ou un commentaire en matière du respect d'une norme d'urbanisme, de rapports de bon 
voisinage ou d'une quelconque réglementation? Il est important de savoir que la Ville est en mesure de traiter uniquement les 
plaintes en lien avec la réglementation municipale. 
 
Pour éviter des désagréments et des délais fâcheux, assurez-vous d'acheminer votre plainte, question ou commentaire au bon 
endroit en consultant le tableau suivant. 
 
Où acheminer ma question: 

 
 

Notions importantes à retenir 
 

Par définition une plainte est l’expression de l’insatisfaction d’une personne à l’égard du service municipal.   
 
Plainte fondée : À l’égard d’un service municipal, une plainte est fondée lorsqu’elle porte préjudice à quiconque et qu’elle s’ins-
crit dans une démarche de redressement. À l’égard du comportement d’un élu, d’un fonctionnaire, d’un employé ou d'un conci-
toyen, une plainte est fondée lorsqu’elle porte préjudice à quiconque, qu’elle implique un comportement fautif de la personne 
visée par la plainte et qu’elle s’inscrit dans une démarche de redressement. 
 
Plainte non fondée : Une plainte est non fondée lorsqu’il s’agit d’une rumeur, d’une perception, de ouï-dire et qu’elle n’est fon-
dée sur aucun fait démontrable ou lorsqu’il s’agit d’un commentaire, d’une suggestion, d’un avis ou d’une demande anonyme.  
 
Plainte administrative : Une plainte administrative fait référence à un changement de situation immédiat ou déterminé dans le 
temps et qui corrige un préjudice « temporaire ». Par exemple, la réparation d’un nid de-poule, d’un ponceau etc… 

 SUJET 

Bon voisinage relevant du code civil   

• Arbre : empiétement de branche, racine, ou fruits 

• Droit de passage et accès à la propriété 

• Droit de vues 

• Ouvrages mitoyens qui ceinturent votre terrain : clôture, 

haie, muret  

• Rétention de la terre ou de la neige, écoulement des eaux 

drainage)  

Où acheminer ma demande 

Votre problématique relève du Code civil du Québec et 
non de la réglementation municipale. 
  
La première solution consiste bien sûr à tenter de s'en-
tendre avec votre voisin. Si votre voisin ne veut rien en-
tendre, vous pouvez envisager d’autres mesures. 

 
Avant tout, consultez le site du Ministère de la justice. 
 

____________________________________________________ 

Non-respect de la réglementation municipale 

• Abattage d'arbre 

• Construction non-conforme 

• Emplacement d’un foyer extérieur 

• Entretien et salubrité des bâtiments 

• Herbes longues 

• Problème de nature environnementale : bande de protection rive-

raine,cours d’eau, remblai, puits, fosse septique 

• Terrain en désordre ou accumulation excessive 

• Travaux sans permis 

• Usage non-conforme 

• Animaux 

• Bruit 

• Éclairage 

• Feux de foyer à ciel ouvert 

————————————————————————— 
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Admissibilité de la plainte 

 

Pour être admissibles :  
 
1. Les plaintes, sauf les plaintes administratives, doivent obligatoirement être écrites, signées, adressées à la ville et déposées 
au bureau municipal en personne, par la poste, par télécopieur ou par courriel. Si la personne plaignante refuse de porter sa 
plainte par écrit ou de la signer, aucune suite ne sera donnée à cette plainte;  
 
2. Les plaintes doivent être suffisamment détaillées et fournir les renseignements nécessaires pour permettre un redressement 
de la situation (exemples : procès-verbaux des assemblées publiques, résolutions du conseil, contrats de service, photos);  
 
3. Les plaintes doivent se rapporter aux gestes ou aux décisions du conseil municipal, d’un élu, d’un fonctionnaire ou d’un em-
ployé dans l’exercice de leurs fonctions ou d’une tâche municipale. Aucune suite ne sera donnée aux plaintes de nature privée. 
 
 
Plaintes non admissibles :  
 
Les plaintes anonymes ou verbales, ou celles qui ne sont pas adressées à la ville ou qui lui sont indirectement adressées ne 
sont pas admissibles et ne feront l’objet d’aucun traitement. Une plainte n’est pas admissible lorsqu’il s’agit d’un sujet relevant 
d’une autre instance (gouvernement ou autres organismes);  
 

 

Procédure de traitement des plaintes 
 
1. Le traitement des plaintes est conduit dans un esprit de respect mutuel de toutes les parties et dans la plus stricte confiden-
tialité. 
 
2. Toute personne liée à la ville, mais non habilitée à recevoir une plainte, qui reçoit une plainte verbalement ou par écrit, doit 
inviter le citoyen plaignant à déposer sa plainte écrite et signée au bureau municipal.  
 
3. Aucune plainte écrite ne peut être déposée lors des séances publiques du conseil.  
 
4. Le dépôt d’une plainte doit obligatoirement se faire au bureau municipal aux heures régulières d’opération.  
 
5. Lors du dépôt d’une plainte au bureau municipal, la direction de la ville transmet un accusé de réception au plaignant dans 
les six jours ouvrables. Le traitement des plaintes est effectué sous la responsabilité de la direction générale, sauf dans le cas 
où une plainte serait déposée à son encontre, auquel cas, elle est transmise au maire.  
 
Sur réception d’une plainte, la personne responsable :  
 

• envoie un accusé réception au plaignant; 
  

• communique avec le plaignant, la personne mise en cause, les employés de la municipalité et toute autre personne sus-
ceptible d’apporter un éclairage pour le règlement de la plainte; 

 

• informe la direction des conclusions de la démarche. 
  

• À la suite de l’examen des conclusions par la direction, la personne responsable informe le plaignant des conclusions et, 
le cas échéant, de la solution retenue. 

  

• Si les conclusions satisfont le plaignant, le dossier est clos et un rapport est conservé. Si les conclusions ne satisfont pas 
le plaignant, le dossier est porté à l’attention de la directrice générale, qui informe alors le conseil de la plainte et de son 
traitement. 

  

• Si le conseil est satisfait du traitement de la plainte, le dossier est clos et la direction générale en informe le plaignant. Si 
le conseil est d’avis que la plainte exige d’autres interventions, il rend sa décision dans les trente (30) jours et en informe 
le plaignant. 
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Chers concitoyens et  concitoyennes, 

Au revoir et merci pour votre confiance!  

Quelle surprise!!! Au terme d’un processus de sélection ayant duré plus de six mois et 

ayant reçu au delà de 300 candidatures uniquement pour le Quebec, un comité indépen-

dant composé de 5 membres m’a recommandé au Premier Ministre Trudeau pour devenir 

Sénateur!  

Je l’accepte avec beaucoup de fierté mais aussi beaucoup d’enthousiasme. Après 

tout,  suite à la réforme mise en place en 2015, les sénateurs sont devenus indépendants 

des partis politiques! En contrepartie, la loi provinciale sur les municipalités m ’interdît de 

pouvoir continuer à siéger comme conseiller municipal! En raison de la proximité des élec-

tions municipales, mon poste sera temporairement vacant car il n’y pas d’obligation légale 

de combler ce poste à moins de 3 mois de cet échéancier!  

Je profite donc de ce dernier article pour vous remercier de la confiance témoignée à maintes reprises à mon égard. Ce fut 

un honneur et un privilège de vous servir! Évidemment, nous continuerons à nous croiser à l’occasion autour du Lac puisque 

nous prévoyons demeurer résidents du Lac pendant encore un bon moment!  

J’aimerais également remercier mes collègues du conseil municipal et en particulier notre directrice générale, madame Vi-

vian Viviers.  Quelle chance avons-nous d’avoir une personne aussi dévouée à ce poste! À titre de responsable des finances 

de votre Ville, j’ai eu à maintes occasions l’opportunité de travailler avec Vivian pour déposer un budget équilibré.  À cet 

égard, je suis fier de ce que nous avons accompli en maintenant notre taux de taxation inchangé au cours de plusieurs an-

nées tout en construisant un nouvel Hôtel de Ville et en investissant plus d’un million de dollars sur la route au cours des 4 

dernières années! Évidemment, la présence de subventions municipales et l’explosion des droits de mutation depuis le dé-

but de cette pandémie auront aussi contribué à un tel résultat.  

En conclusion, il est permis d’envisager l’avenir avec optimisme puisque cette pandémie aura permis d’accélérer le télétra-

vail et du même coup mettre en évidence les atouts de notre belle ville. En contrepartie, la conversion de plusieurs « pied à 

terre » en résidence permanente engendre dans son sillage une demande accrue pour des services culturels, communau-

taires et récréatifs! À cet égard, une esquisse d’un nouveau projet de construction d’un centre multifonctionnel sur le site 

actuel du Club nautique a déjà été déposé au conseil municipal le printemps dernier.  Il appartiendra maintenant au prochain 

conseil d’en faire une étude de faisabilité, de le présenter aux citoyens pour connaître leurs réactions et d’en disposer!  

Pour ma part, je quitte avec le sentiment du devoir accompli puisque nos finances sont en excellent état!  

 Clément Gignac ,  Conseiller, District no 6 
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Chers concitoyens, chères concitoyennes, 

 

L’été s’écoule rapidement et bientôt viendra le temps de sortir vos bateaux dû aux travaux 

à être exécutés au Barrage de Duchesnay.  

 

Je vous rappelle donc que le ministère de l’Environnement et de la Lutte aux changements 

climatique via le Domaine hydrique procédera auxdits travaux à compter du 29 août pro-

chain et en conséquence, vous devrez sortir vos bateaux au plus tard à cette date. 

 

Accès à l’Hôtel de Ville 

 

Nos bureaux seront accessibles de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 16h30. Toutefois le ven-

dredi nos bureaux ferment à 15h00. Le port du masque demeure obligatoire. 

 

Publi-sacs aux abris postaux 

 

Nous avons constaté que nos citoyens prennent des marches et se rendent aux abris postaux chercher leur courrier et le Publi-

Sac. Malheureusement, ils prennent les publicités dont ils ont besoin et laissent les autres documents sur le comptoir ce qui fait 

en sorte que ça traîne et que s’il y a du vent, tous les papiers se retrouvent dans la rue. Il y a un bac de recyclage à l’intérieur 

des abris postaux justement pour disposer des papiers inutiles. S.V.P. déposer vos documents dans ces bacs. 

 

Présence aux séances du Conseil municipal 

 

Si vous désirez assister aux séances du Conseil municipal, afin de respecter les consignes sanitaires, vous devrez réserver 

votre place à l’avance puisque nous ne disposons que de quelques places. Les dates des séances du Conseil sont indiquées à 

la page 23 du présent journal. 

 

Élections municipales 

 

Vérifiez votre inscription sur la liste électorale 

 

À près de trois mois du déclenchement des élections générales municipales, Élections Québec invite les électrices et les élec-

teurs à s’y préparer en vérifiant leur inscription sur la liste électorale. Cela peut se faire en ligne, au 

www.electionsmunicipales.quebec/verifier ou par téléphone au 1-888-ÉLECTION.  

 

« L’inscription sur la liste électorale  est obligatoire pour voter. La grande période des déménagements s ’est amorcée au Qué-

bec et, en cette année électorale, il importe plus que jamais de faire son changement d ’adresse sans tarder afin de pouvoir vo-

ter lors des élections municipales, cet automne » a affirmé M. Pierre Reid, directeur général des élections.  

Les changements d’adresse peuvent être faits en ligne, à l’aide du Service québécois de changement d’adresse,  ou par télé-

phone, au 1 888 ÉLECTION. Après le 1er septembre, les électrices et les électeurs devront se déplacer devant la commission 

de révision de leur municipalité pour s’inscrire ou modifier leur inscription en vue des élections du 7 novembre. 

Évidemment, seuls les résidents font partie de la liste électorale permanente, donc si vous êtes non-résident, vous devez com-

pléter le formulaire de demande d’inscription que vous trouverez dans le présent journal. Si vous êtes deux propriétaires d’une 

résidence ou possédez un terrain depuis plus d’un an au 1er septembre 2021 mais vous êtes non-résidents, vous devez signer 

tous les deux le formulaire de procuration et identifier une seule personne qui aura le droit de vote.  

Si votre propriété est au nom d’une compagnie, vous devez également signer le formulaire de procuration et identifier une 

seule personne qui aura le droit de vote.  

Vous devez également nous retourner ces formulaires par la poste ou venir les déposer au bureau de la ville par la suite et ce, 

au plus tard le 3 octobre 2021. 

14 WWW.VILLELACSTJOSEPH.COM 



 

 

Je vous rappelle les dates importantes pour les élections générales municipales du 7 novembre 2021: 

17 septembre 2021:   Dernier jour pour transmettre l’Avis public d’élection 

3 octobre 2021    Dernier jour pour transmettre une demande d’inscription sur la liste électorale 

Du 17 septembre au   Période de dépôt des déclarations de candidatures 
1er octobre 2021, à 16h30 
 
1er octobre 2021, à 16h30  Proclamation des candidats élus sans opposition 
 

Du 16 au 26 octobre 2021  Période pour soumettre une demande de révision de la liste électorale. 

Du 16 au 28 octobre 2021  Révision de la liste électorale, le cas échéant 

17 octobre 2021  Premier jour pour formuler une demande de vote par correspondance pour les électeurs 
dont l’isolement est recommandé ou ordonné par les autorités de la santé publique. 

27 octobre 2021 Dernier jour de réception des demandes de vote par correspondance au bureau de la 
présidente d’élection 

28 octobre 2021 Dernier jour pour faire parvenir les bulletins de vote par correspondance à l’électrice ou 
l’électeur 

5 novembre 2021 à 16h30 Dernier jour pour recevoir les bulletins de vote par correspondance au bureau de la pré-
sidente d’élection 

21 octobre 2021, de 9h30 à 20h00 Jour de vote par anticipation 

7 novembre 2021, de 9h30 à 20h00 Jour du scrutin 

12 novembre 2021 Proclamation des candidats élus, s’il n’y a pas eu de demande de dépouillement des 
votes. 

Voilà les dates importantes et si d’autres précisions ou informations vous sont nécessaires, vous pourrez communiquer avec 
la soussignée qui sera la présidente d’élection pour cet événement. 

Nouveau site web 

Dès le 16 août prochain, vous aurez accès à notre nou-
veau site web. 

En effet, nous avons confié à la firme NUMÉRIQUE.CA le 
soin d’améliorer notre site et de le rendre plus convivial et 
plus facile à gérer.  

Cette firme nous a été fortement recommandée par 
d’autres municipalités qui ont pu profiter de leur expertise 
et s’en sont montré très satisfaites. La gestion en est 
beaucoup plus simple et nous pourrons ainsi agir plus ra-
pidement. 

J’apprécierais que vous preniez le temps de le visiter et 
de nous faire part de vos commentaires et suggestions. 

Je vous invite surtout à vous inscrire à l’INFOLETTRE afin 
de pouvoir recevoir tous les communiqués que la Ville émet. Avec les événements des derniers mois, on nous a reproché de 
ne pas transmettre l’information. Nous vous demandons depuis quelques années de nous transmettre vos adresses courriels 
et ceux qui ont répondu à l’appel ont été les premiers à prendre connaissance de nos démarches. 

Alors profitez de ce moment pour vous inscrire à l’Infolettre pour pouvoir suivre l’évolution des dossiers. 

Départ de M. Clément Gignac 

Comme vous avez pu le lire dans les pages précédentes, M. Clément Gignac a été nommé au Sénat canadien et a dû quitter 
le conseil municipal.  

Je tenais à le féliciter d’abord pour cet honneur bien mérité mais surtout à le remercier pour son étroite collaboration dans 
l’élaboration des budgets de la Ville au cours des dernières années ainsi que le suivi des finances municipales. J ’ai été très 
heureuse de travailler sous sa gouverne et je le remercie pour le temps qu’il m’a consacré et ses conseils toujours judicieux. 

Merci Clément et bonne chance dans tes nouvelles fonctions! 
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Vivian Viviers ,  Directrice générale 
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https://www.drummondville.ca/wp

https://www.drummondville.ca/wp-content/uploads/2020/10/feuillet_distractions_spi_2020.pdf
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QUESTIONS, SUGGESTIONS OU COMMENTAIRES ? 

 

Vous avez des questions, suggestions ou commentaires concernant les af-

faires municipales ?  

Faites nous les connaître et nous les publierons à l’intérieur de notre journal afin de les 

partager avec vos concitoyens. En cette année d’élection, vous avez peut-être des recom-

mandations à formuler à votre futur Conseil municipal ? 

Vous pouvez transmettre le tout par courriel à info@villelacstjoseph.com ou par la poste et 

si c’est d’intérêt général, nous les reproduirons dans notre prochaine édition et ce, de fa-

çon confidentielle. 
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Merci à nos publicitaires! 
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PETITES ANNONCES 

 

Un trousseau de clés a été retrouvé dans l’abri postal  du 

côté de la Plage Lac-Saint-Joseph. S’il vous appartient, il 

a été rapporté à l’Hôtel de Ville où vous pourrez le récla-

mer en nous donnant votre numéro de case postale. 

Lors des orages et des grands vents du 

mois de juillet, un pédalo a été emporté à 

la dérive sur le lac. Le dessus est bleu et 

le dessous est blanc. Si vous l’avez re-

trouvé, pourriez-vous communiquer 

l’information au bureau municipal afin 

que nous puissions le récupérer. 

MERCI BEAUCOUP ! 



 

 

ORGANISMES HORS TERRITOIRE 

APPELSJ 418 522-0664 

Bibliothèque Anne-Hébert 418-875-4758 

CBJC 418 875-1120 

Cercle des Fermières  418 875-3368 

Chevaliers de Colomb  418 875-1119 

Clinique médicale Ste-Catherine 418-875-0600 

Club l’Age d’Or  418 875-3410 

Club de motoneige 418 875-2650 

Comité d’aide aux malades et à la  

mortalité 

418 875-3364 

Corp. Artistes et artisans  418 875-3701 

Popote Multi-services 418 845-3081 

Société piste Jacques-Cartier/

Portneuf 

418 337-7525 

Clément Gignac 

District #6 

Nos. Civiques 

890 à 1075 

Calendrier des  
activités 

Jocelyne Boivin 

District #4 

Nos. civiques 

390 à 522 

 

 

 

Claude Tessier 

District #5 

Nos. civiques 

524 à 888 

 

Jacques Tessier 

District #2 

Nos. civiques 

134 à 262 

 

Yvan Duval 

District #1 

Nos. civiques 

2 à 134 

 

Michel Croteau 

Maire de 

Lac-Saint-Joseph 

Jean-Sébastien 

Sheedy 

District #3 

Nos. civiques 

264 à 389 

 

DATE ACTIVITÉS LIEUX 

16 août 2021 Séance du Conseil Municipal 
Salle du Conseil 

Hôtel de Ville 

17 septembre au  

1er octobre 2021 

Période de dépôt des 

déclarations de candidature 

Hôtel de Ville 

Présidente d’élection 

20 septembre 2021 
Dernière Séance du Conseil 

Municipal avant les élections 

Salle du Conseil 

Hôtel de Ville 

1er octobre 2021 
Proclamation des candidats 

Élus sans opposition 

Salle du Conseil 

Hôtel de Ville 

11 octobre 2021 Action de Grâce Bureaux fermés 

12 novembre 2021 
Proclamation des candidats 

Élus au scrutin 

Salle du Conseil 

Hôtel de Ville 

22 novembre 2021 Séance du Conseil Municipal 
Salle du Conseil 

Hôtel de Ville 

20 décembre 2021 Séance du Conseil Municipal 
Salle du Conseil 

Hôtel de Ville 

 

 

 

 

 

 

Ville de Lac-Saint-Joseph 

360, chemin Thomas-Maher 

Lac-Saint-Joseph (Québec) 

G3N 0A7 

Tél: 418-875-3355   

Télec.: 418-875-0444 

Courriel: info@villelacstjoseph.com 

www.villelacstjoseph.com 

HORAIRE: 

Lundi au jeudi: 8h30 à 16h30 

Vendredi: 8h30 à 15h00 

(Fermé tous les jours de 12h00 à 13h00) 



 

 

 


